
Lancement d’une action : de la 
demande de devis à la convention

Tous ces éléments sont nécessaires à la création de la convention, 
nous vous remercions de vérifier que vous avez toutes les pièces en votre possession 

en amont de votre demande. 

Un mois avant le début de l’action

Le ou les organisateurs de l’action transmettent à la correspondante administrative :
 La fiche action mise à jour 

 L’avis SIRENE du prestataire téléchargeable via : https://avis-situation-sirene.insee.fr/

 Le RIB du prestataire

 Un devis détaillé précisant la part SRIAS, avec les mentions OBLIGATOIRES suivantes :

 Destinataire : SGAR SRIAS - 33 rue Moncey - 69003 LYON

 Nom, adresse, n°SIRET et signature du prestataire

 Téléphone et courriel du prestataire

 Nom d’un correspondant et/ou du signataire (du devis ou de la convention)

 Numéro et date du devis

 Description de la prestation avec les dates et lieu de livraison de la prestation

 Si geste commercial, le mentionner

 Montant total de l’action ET montant participation SRIAS exprimé en HT, TTC, 

avec le(s) taux TVA utilisé(s) : même si la TVA est à 0 %, cela doit être mentionné. 

Si plusieurs taux de TVA sont utilisés le détail doit figurer sur le devis : 
pour chaque taux faire apparaître le montant HT et TTC.

Plus le devis du prestataire est clair, plus la convention sera conforme à la facturation.
Vous trouverez en annexe des exemples de devis. 

 

Le nombre de participants, le montant total de l’action et la participation 
financière SRIAS sont fixés et ne sont plus modifiés sauf impondérable
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Et s’il y a des modifications par rapport à la 
convention ? Il s’en passe des choses en 1 mois !

Un avenant sera établi en cas de modification des données mentionnées dans la 
convention, cela concerne le plus souvent : 

 La date  ou le lieu ;
 Les conditions de réalisation ;
 Les conditions financières, notamment lorsqu’il y a dépassement des sommes 

engagées, afin de pouvoir faire une demande d’abondement.

La demande doit être formulée par email à la correspondante administrative via 
l’adresse sgar-srias@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr, avec justificatifs à l’appui (échanges 
d’emails, nouveau devis, etc.)

En cas de demande d’abondement, le Président de la SRIAS doit être également 
destinataire, pour validation.

Cet avenant doit être établi au plus tôt, dès que l’organisateur a connaissance des 
modifications, avant la facturation. 

En effet, établir un avenant après réception de la facture entraîne des retards de 
règlement, et de fait, des intérêts moratoires imputés sur le budget de la SRIAS.

Pourquoi ce délai d’un mois ? 

 
Le circuit de la convention est long ! 
Et la convention doit être finalisée avant la mise en œuvre de l’action.
La correspondante administrative doit respecter le circuit décrit ci-dessous :

En cas de modification en cours de circuit, la convention revient à l’état initial.
Il en va de même pour les avenants. 

En cas de doute sur la nécessité ou non d’établir un avenant, n’hésitez pas à joindre la 
correspondante administrative par mail ou au 04 72 61 42 79

Merci pour votre collaboration ! 
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Annexes 

Exemple devis pour 
participation SRIAS
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Exemple devis global 
avec part SRIAS 

spécifiée
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